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intérêts suite à un jugement

Par grosmalin, le 15/04/2019 à 23:20

le 4 septemnbre2004j'ai été condanné devant le tribunal au remboursement de ma dette pour
un montant de 25692.00€

dedans le juge à pris en compte ,les interêts sur principal d'un montant de 334,14€,principal 2
855.21€,indemnté de résiliation 1453.48,interêts sur indemnité 88.65,les depens 135.64€ et le
droit de plaidoirie 8.84€.

j'ai rembourser à ce jour le montant de 25692.00 €. en 14 ans sans aucune relance de cette
société.de plus en fin de prise en compte de mon rembousement de mon capital.

à ce jour la société viens de reclamé à ce jour le 

416€ x 56 mois pour un reste du de 23296.00€

si je prend en compte le jugement du 04 septembre 2004 du montant de la dette était de

25692 + 23296 j'aurais payer ma dette d'un montant total de 48988.00€ je me pose la
question pourquoi mon t'il pas demandé le rembousement de cette dette plus rapidement.

je voulais s'avoir si cela d'un point de vu juridique cela est normal et que ma dette soit
pratiquement doublé.que dois-je faire.

je vous remercie de votre réponse

Par youris, le 16/04/2019 à 09:02

bonjour,

je suppose que votre jugement doit mentionner que vous devez rembourser la somme due
avec des intérêts sachant que vous devez payer les frais de recouvrement.

à la suite du jugement, vous pouviez payer votre créancier sans attendre de relance.

tant que le titre exécutoire est valable, le créancier peut réclamer le paiement de la dette
quand il veut.



s'agisant d'une dette datant de plus de 15 ans, il est possible que celle-ci est doublée.

salutations

Par grosmalin, le 16/04/2019 à 10:02

Oui la dette etait au départde 19800 de la s'ajoute les frais qui au final était de 25693. elle
mentionne le montant de la dette aujourd'hui j'ai remboursé le montant hors il me réclame
encore 23296
Est ce normal
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